
2015 2014

Dossiers déposés 20 602 16 071 94 651 102 996 230 935

Dossiers soumis pour examen de recevabilité 17 852 14 389 83 686 91 075 219 419

- Dossiers recevables 16 713 13 314 78 310 85 143 205 787

- Dossiers irrecevables (A) 1305 1082 6133 6625 16 222

Décisions d'orientation des Commissions 16 950 13 525 79 414 86 926 209 097

- vers une procédure de rétablissement personnel avec ou sans liquidation 

judiciaire (LJ)
6 430 5 111 29 478 30 116 73 183

- vers une procédure de réaménagement des dettes 10 520 8 414 49 936 56 810 135 914

Dossiers traités par les Commissions  (A+B+C+D+E) 19 107 17 036 92 343 99 868 246 538

Mesures de rétablissement personnel (B) 6 189 5 535 28 405 28 197 72 622

- Recommandations d'effacement de dettes (PRP sans LJ) 6 086 5 418 27 776 27 637 71 164

- Accords débiteurs sur les demandes d'ouverture d'une PRP avec LJ 103 117 629 560 1 458

Mesures de réaménagement des dettes (C) 9 661 8 571 48 366 53 169 133 645

- Plans conventionnels conclus 2 110 1 807 10 614 21 247 39 266

* dont plans conclus consistant en un moratoire 239 224 1 351 7 195 9 848

- Mesures imposées ou recommandées par les commissions 7 551 6 764 37 752 31 922 94 379

* dont mesures imposées ou recommandées immédiates 5 200 4 898 26 352 9 353 51 789

* dont mesures imposées ou recommandées consistant en une suspension d'exigibilité 2 875 2 724 14 779 12 014 38 644

Dossiers clôturés toutes phases (D) 1 625 1 605 8 041 10 297 22 314

Autres sorties (dont dossiers jugés irrecevables) (E) 327 243 1 398 1 580 1 735

Relations avec les tribunaux

- renvoi des dossiers par les juges aux commissions 70 37 314 790 1 291

- recommandations homologuées par les juges 8 627 7 189 40 837 35 057 92 937

année    

2014

Indicateurs statistiques sur le surendettement

à fin mai 2015

Cumul de janvier à mai     
avril     2015 mai      2015

Le nombre de saisines des commissions a diminué de 8,1 % sur l'année 2015 par rapport à l'année 2014 (94 651 dossiers contre 102 996 

Le nombre de saisines des commissions a diminué de 8,1 % entre mai      2015 et mai      2014 (94 651 dossiers contre 102 996 dossiers).

Le nombre de saisines des commissions a diminué de 8,1 % sur les cinq premiers mois 2015 par rapport aux cinq premiers mois 2014 (94 651 

En mai 2015 , les commissions ont été saisies de 16 071 situations de surendettement et en ont traité 17 036 dans le cadre des 

dispositions législatives en vigueur.

Le nombre de saisines des commissions a diminué de 8,1 % sur les cinq premiers mois 2015 par rapport aux cinq premiers mois 2014 

(94 651 dossiers contre 102 996 dossiers).


